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Texte de la question

M. Hadrien Clouet appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur les graves difficultés dans lesquelles le budget 2026 plonge le personnel de l'université Toulouse II
– Jean Jaurès. Les personnels et enseignants de cette université ont découvert juste avant la suspension
pédagogique de fin d'année les nouvelles coupes budgétaires, malgré les tentatives de camouflage à tous les
étages. Ainsi, toutes les unités de formation et de recherche se sont vues notifier de coupes oscillant entre 30 et
80 % de leur budget. De plus, tous les laboratoires de recherche subissent une coupe de 30 % de leur budget,
tandis que le service commun de documentation subit quant à lui le record de 85 % de rabot sur son budget
annuel, une quasi-extinction. Logiquement, ces coupes entraînent des conséquences désastreuses pour le bon
fonctionnement de l'université. Tous les postes de demi-attaché temporaire d'enseignement et de recherche
(ATER) ont été remplacés par des postes à temps plein, moins coûteux pour l'université en ETP, mais au
détriment de la capacité des jeunes chercheurs à finir leur thèse. Les dotations horaires dédiées aux cours ont
été drastiquement réduites dans chaque département, nécessitant une recomposition des plaquettes de
formation. Cela se traduit par la mise en place de « cours en autonomie » et d'une sélection accrue visant la
suppression des groupes de travaux dirigés. À titre d'exemple, le département d'anthropologie perd 80 % de son
budget, l'obligeant à réduire le nombre de places en première année de licence de 150 à 70. S'agissant de la
recherche, les soutenances de thèses seront plus difficilement financées et certains jurys scientifiques sont
revus pour économiser des déplacements. Dans les bibliothèques, ces coupes se traduisent par la suppression
d'un certain nombre d'emplois de moniteurs étudiants, donc une fermeture certains jours et des horaires
d'ouverture restreints le reste du temps. De plus, les abonnements à 37 bases de données ainsi qu'à 12 000
revues numériques ont été suspendues. S'agissant de l'acquisition de nouveaux ouvrages, les bibliothèques ne
seront plus en mesure de répondre aux demandes des personnels, les nouvelles acquisitions restent donc
limitées aux manuels de préparation aux concours. Par ricochet, cette coupe dans les acquisitions fragilise
durablement la maison d'édition des Presses universitaires du midi et le travail des chercheurs, les bibliothèques
universitaires étant bien souvent les principaux établissements d'achat de ces productions. En somme, cette
cure d'austérité est l'exemple concret d'une soi-disant économie budgétaire qui coûtera extrêmement cher à
terme : université désorganisée, recherche paralysée, enseignement amputé, niveau de qualification réduit.
Aussi lui demande-t-il s'il a bien pris la mesure des conséquences humaines et institutionnelles de ce budget.
Quand accordera-t-il une rallonge exceptionnelle permettant le maintien de l'activité ? À défaut, pourquoi choisit-
il de sacrifier les perspectives scientifiques et le niveau de qualification d'une génération entière ? Il souhaiterait
connaître sa position à ce sujet.
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